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Entré en vigueur le 1er janvier 2017, le décret JADE vise à faciliter le 
travail du juge et lui permettre un traitement accéléré des requêtes 
pour faire face, à budget constant, à l’augmentation régulière 
des recours, recentrer le juge sur « le cœur de son office » et, 
finalement, protéger le métier de magistrat administratif des 
atteintes que lui porte l’attribution par la loi de nouveaux litiges
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